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n° 208 537 du 3 septembre 2018 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. SOETE 

Kerkstraat, 8/1 

8400 OOSTENDE 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 septembre 2017, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de visa, prise le 3 août 2017. 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 8 septembre 2017 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’arrêt n° 200 905 du 8 mars 2018.  

 

Vu l’ordonnance du 24 avril 2018 convoquant les parties à l’audience du 30 mai 2018. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. VERTENEUIL loco Me G. SOETE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 24 août 2016, la requérante a introduit une première demande de visa court séjour (de type C) 

auprès des autorités belges. Le 6 octobre 2016, la partie défenderesse lui a refusé le visa sollicité. 

 

1.2 Le 4 avril 2017, la requérante a introduit une seconde demande de visa court séjour (de type C) 

auprès des autorités belges. 
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1.3 Le 3 août 2017, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa, à l’égard de la 

requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée le 4 août 2017, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit : 

 

« Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du Parlement Européen et 

du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas  

• L'objet et les conditions du séjour envisagé n'ont pas été justifiés 

 

En date du 04/04/2017, une demande de visa a été introduite au nom de [la requérante], née le 

10/08/1977, de nationalité marocaine, avec comme personne de référence [A.M.], né le 15/03/1941, de 

nationalité néerlandaise ; Considérant que cette demande est examinée au regard des dispositions 

particulières prévues par la Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29/04/2004 

relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner 

librement sur le territoire des États membres, et transposée en droit belge. 

Considérant que cette demande a été introduite sur base d'un mariage conclu le 01/02/2017 au Maroc 

entre les personnes précitées. Considérant que la preuve de ce mariage a été apportée par une copie 

d'un acte de mariage enregistré sous le numéro 53, registre 76, folio 47. Considérant que l'article 27 du 

code de droit international privé établit qu'un acte authentique étranger est reconnu en Belgique sans 

qu'il faille recourir à aucun procédure si sa validité est établie conformément au droit applicable en 

tenant compte spécialement des articles 18 et 21 ; Considérant que l'article 21 vise l'exception d'ordre 

public et permet d'écarter une disposition du droit étranger qui produirait un effet manifestement 

incompatible avec l'ordre public. 

Considérant que l'article 146 bis du code civil belge est une disposition d'ordre public qui dit qu'il n'y a 

pas de mariage lorsqu'il ressort d'une combinaison de circonstances que l'intention de l'un au moins des 

époux n'est manifestement pas la création d'une communauté de vie durable, mais vise uniquement 

l'obtention d'un avantage en matière de séjour, lié au statut d'époux. 

Considérant qu'un tel mariage est considéré comme contraire aux principes d'ordre public. 

Considérant en outre que l'article 35 de la directive 2004/38/CE stipule que les Etats membres peuvent 

adopter les mesures nécessaires pour refuser, annuler ou retirer tout droit conféré par la directive en 

cas d'abus de droit ou de fraude. 

Considérant que dans le cas d'espèce, les faits suivants démontrent clairement que l'article 146 bis du 

code civil belge trouve à s'appliquer : 

- Il y a 36 ans de différence d'âge entre les intéressés 

- Madame a déjà de la famille en Belgique 

- Les intéressés se sont rencontrés par l'intermédiaire de la nièce de monsieur, qui est aussi la 

femme de l'oncle de madame. 

- Il n'y a pas eu de fiançailles, ni de fête de mariage 

- Madame serait analphabète et ne peut donner beaucoup d'informations sur les dates et les 

événements : elle ne connaît pas la date de naissance de monsieur, ni ne sait depuis combien de temps 

ils sont ensemble, et elle ne peut rien dire non plus sur le passé de monsieur. Elle ne connaît pas non 

plus la date de son mariage 

- Madame n'a jamais rencontré les enfants de monsieur. 

- Monsieur a demandé madame en mariage par téléphone. 

- Le mariage n'a pas encore été consommé 

- Plusieurs fois durant son audition, madame déclare « je ne sais pas, nous n'en avons pas 

encore parlé ». 

Sur base de ces éléments, l'Office des Etrangers a sollicité l'avis du Parquet du Procureur 

du Roi de Bruges en date du 15/05/2017. 

 

Le 20/06/2017, après enquête, le Parquet du Procureur du Roi a émis un avis défavorable quant à la 

reconnaissance de ce mariage. En effet, de l'enquête effectuée ressortent plusieurs éléments qui 

démontrent qu'il s'agit un mariage de complaisance : 

- Il y a une grande différence d'âge entre les intéressés. [A.M.] est 36 ans plus âgé que [la 

requérante]. De plus, ceux-ci ne savent même pas quelle est leur différence d'âge. Combiné à d'autres 

éléments, c'est une indication sérieuse qu'il s'agit d'un mariage de complaisance. 

- Les contacts entre monsieur et madame ont été établis par l'intermédiaire du frère de monsieur. 

Combiné à d'autres éléments, c'est une indication sérieuse qu'il s'agit d'un mariage de complaisance. 

 



 

CCE X - Page 3  

Même s'il s'agissait d'un mariage arrangé, les intéressés doivent quand même démontrer leur intention 

de créer une communauté de vie durable. Or les éléments suivants démontrent que les intéressés ne se 

connaissent pas : 

- Monsieur déclare que s'il était en bonne santé, il ne se serait jamais marié, car il aime sa liberté. 

Il dit avoir besoin d'une femme pour s'occuper de lui. 

- Madame ne connaît pas la différence d'âge avec monsieur. Elle ne sait pas en quelle année ils 

se sont rencontrés pour la première fois. Selon elle, lors de leur première rencontre, monsieur aurait 

demandé son numéro de téléphone, alors que celui-ci déclare qu'ils n'ont rien échangé lors de leur 

première rencontre. 

- Selon madame, la demande en mariage a eu lieu par téléphone en novembre 2016. Monsieur, 

quant à lui, déclare qu'il a voyagé spécialement au Maroc en 2015 pour faire sa demande en mariage 

au domicile de madame. 

- Madame présente aussi des photos datées du 09/02/2017, en expliquant que ces photos ont 

été prises lors de la demande en mariage, alors qu'elle-même déclare que la demande en mariage a été 

faite par téléphone. Lorsque madame est confrontée au fait que ces photos ont été prises après le 

mariage, celle-ci se retranche tout à coup sur son analphabétisme. En outre, madame déclare qu'ils se 

sont mariés le 8 février 2017, alors que l'acte mentionne le 1er février. Madame ne se souvient pas de 

sa date de mariage, et ne veut donner aucune date de peur de se tromper... 

- Selon monsieur, ils ne se sont rencontrés qu'une seule fois en vrai entre 2010 et 2017. Puisqu'il 

déclare qu'il voyage deux à trois fois par ans au Maroc, on peut se demander pourquoi il n'en profite pas 

pour rendre visite à sa future épouse. 

- Selon madame, après le mariage, monsieur a séjourné dans sa famille à elle. Or monsieur 

déclare qu'il a séjourné dans la maison de sa sœur à lui. 

- Selon monsieur, ils n'ont pas encore dormi ensemble, alors que madame déclare qu'ils ont 

passé une nuit ensemble, sans consommer le mariage. 

- Madame ne sait plus combien de temps monsieur est resté après le mariage. 

- Les intéressés ne sont pas d'accord sur le principe d'organiser ou non une fête de mariage en 

Belgique. 

- Les intéressés ne se connaissent pas si bien que ce qui pourrait être attendu d'un couple qui 

décide de se marier. Leur très sommaire connaissance mutuelle se résume à leurs données 

personnelles. Madame explique cette méconnaissance par son analphabétisme. Pourtant, elle serait 

prête à apprendre une autre langue en Belgique, à savoir le français. Monsieur voudrait qu'elle 

apprenne le néerlandais. Il est également frappant que monsieur ne mentionne jamais ceci dans son 

entretien. 

- Monsieur ne peut pas épeler correctement le nom de madame. Il ne sait pas non plus ou est 

née madame. Monsieur se trompe aussi concernant le nom du père de madame, son emploi et sa date 

de naissance. Il ne connaît pas le nom de famille de la mère de madame. Il déclare que sa belle-mère 

est en bonne santé, alors que madame déclare que sa mère est malade. Monsieur ne connaît aucun 

nom des conjoints des frères et sœurs de madame, et il ne sait pas combien d'enfants ils ont. 

- Madame déclare que sa sœur a des problèmes dans son couple, alors que monsieur pense 

qu'il n'y a aucun problème. 

- Madame ne sait pas ou [sic] ses frères et sœur habitent en Belgique. Monsieur aurait juste 

rencontré un frère au Maroc. Il n'aurait pas pris contact avec eux en Belgique. 

- Madame ne sait pas si les parents de monsieur ont vécu aux Pays-Bas ou non. Elle déclare 

que monsieur n'a plus qu'une sœur, alors que monsieur mentionne encore un frère. 

- Madame déclare que vu son analphabétisme, elle n'est jamais allée à l'école. Monsieur déclare 

qu'elle a fait l'école primaire, et qu'elle a suivi une formation de couturière. 

- Madame n'a aucune idée des métiers que monsieur a exercés, alors qu'il a 45 ans de carrière. 

Selon elle, il ne travaillerait plus car il est malade. Elle pense qu'il perçoit des indemnités de maladie, et 

ne parle pas de pension. 

- Elle n'a aucune idée des injections d'insuline que monsieur doit faire, et ne mentionne pas le fait 

que monsieur doit prendre des pilules pour son diabète. Elle ne sait pas que monsieur a été opéré du 

genou. De plus, elle déclare que monsieur mange de tout alors qu'il déclare qu'il s'abstient de manger 

ce qui fait monter son taux de sucre dans le sang. 

- Elle ne sait plus s'il parle français ou néerlandais. Elle est à peine au courant des deux premiers 

mariages de monsieur. Monsieur déclare qu'il s'agit de son cinquième mariage. 

- Madame n'est pas en mesure de donner les âges de trois des enfants de monsieur. Elle est au 

courant que monsieur a trois enfants avec sa quatrième épouse, mais elle pense qu'il s'agit de sa 

deuxième épouse. Il est étonnant qu'elle ne sache pas ou ces enfants habitent, et elle ne sait même pas 
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s'ils habitent en Belgique. De plus, elle ne connaît pas l'existence de son fils le plus âgé, issu de son 

premier mariage avec une ressortissante néerlandaise. En résumé, madame n'est absolument pas au 

courant des contacts que monsieur a avec ses enfants. Elle-même n'a eu aucun contact avec l'un de 

ses enfants. Cela ne serait pas son intention de créer un lien avec les enfants. D'après monsieur, c'est 

son intention. 

- Les intéressés font des déclarations contradictoires concernant leur propre désir d'enfant(s). 

Selon madame, ils voudraient tous les deux avoir des enfants, or selon monsieur, il n'en est absolument 

pas question, vu son âge. 

- Monsieur n'est pas au courant que madame a déjà demandé un visa à deux reprises, alors que 

ces demandes ont été introduites pendant leur relation. Il ne sait pas non plus pour quelle raison ces 

demandes de visa ont été introduites. 

- En outre, on peut se poser des questions concernant la demande de visa pour l'Espagne, ou 

Madame déclare qu'elle avait l'intention de séjourner une semaine à l'hôtel en Espagne. Cependant, elle 

ne souvient plus du nom de la ville et de l'hôtel. On peut supposer que madame veut juste mettre un 

pied en Europe. 

- Madame ne sait pas non plus comment monsieur a obtenu la nationalité néerlandaise et 

pourquoi il s'est établi en Belgique. 

- Madame pense qu'avant de venir en Belgique, monsieur viendra encore une fois au Maroc. 

Celui-ci nie, en raison d'une incapacité financière. 

- Enfin, Madame ne sait pas comment monsieur passe ses journées. Alors que les intéressés 

déclarent eux-mêmes qu'ils ont des contacts téléphoniques, on peut s'attendre à ce qu'ils parlent de 

leurs activités et préoccupations quotidiennes. 

- De plus, lors de son audition, il semble que madame n'a montré aucune émotion ou aucun 

intérêt concernant son époux, et que son intention par ce mariage est de se rapprocher de sa sœur et 

ses frères. La thèse selon laquelle madame est analphabète et ne sait dès lors pas grand-chose sur son 

partenaire est un argument très utilisé. 

 

Dès lors, au vu de ces éléments, l'Office des étrangers refuse de reconnaître en Belgique le mariage 

conclu entre [A.M.] et [L.M.], et donc de reconnaître la qualité de membre de famille d'un citoyen de 

l'Union ; Par conséquent, la demande de visa est rejetée ». 

 

2. Procédure 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), le Conseil 

« statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des 

moyens ». 

 

Le Conseil estime que le mémoire de synthèse déposé en l’espèce est conforme au prescrit de cette 

disposition. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1 La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 

1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 146bis du Code civil et des « principes de bonne administration : le devoir de 

diligence et le principe de précaution ». 

 

Elle soutient qu’ « [e]n violation du principe du devoir de diligence l’office des étrangers n’a pas tenu 

compte des faits pertinents durant l’enquête de la décision attaqué », fait état de considérations 

théoriques relatives à l’exigence de motivation formelle des décisions administratives et rappelle le 

libellé de l’article 146bis du Code civil.  

 

Elle fait valoir ensuite que « [l]a partie défenderesse indique dans sa note d’observation du 28 

septembre 2017 qu’elle n’aperçoit pas l’intérêt de la requérante à invoquer la violation de cette 

disposition ni du reste en quoi elle aurait été violée. La partie défenderesse ne peut pas être suivi [sic] 

dans son raisonnement vu que la requérante a clairement indiqué comment les dispositions précitées 

sont violées ( infra) […] Premièrement, dans la décision attaquée on ne peut pas retrouver quelle 
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demande de visa a été introduite par la requérante. Ceci est une violation de l’obligation de motiver 

correctement une décision administrative. La partie défenderesse explique dans sa note d’observations 

qu’il s’agit d’un visa court séjour. C’est la décision attaquée qui doit être correctement motivée et être 

rédigée avec diligence. C’est la décision même qui doit expliquer de quel visa il s’agit. Une explication 

dans une notre d’observation a posteriori durant la procédure n’est pas suffisante. 

Deuxièmement, l’office des étrangers est de l’avis [sic] que la requérante et monsieur [M.A.] ont un 

mariage de complaisance et que la requérante ne démontre pas son intention de créer une 

communauté de vie durable. Cela est contesté par la requérante. La partie défenderesse a injustement 

appliqué l’article 146bis Code Civil. À cause des violations des articles précités la requérante n’a pas 

droit au séjour en Belgique et ne sait pas être en compagnie de son mari. De ce fait la requérante subit 

un préjudice à cause de la décision contestée. Cela démontre son intérêt. Pour soutenir sa thèse l’office 

des étrangers invoque des éléments dans la décision attaquée qu’elle [sic] ressort de l’enquête qu’elle 

[sic] a effectuée ».  

 

La partie requérante s’attache ensuite à critiquer les éléments issus de l’enquête du parquet et relayés 

par la partie défenderesse, lesquels indiquent, selon ceux-ci, que le mariage entre la requérante et 

Monsieur [A.M.] peut être qualifié de complaisance. Elle conclut que « [l]es éléments invoqués par 

l’office des étrangers ne démontrent donc pas qu’il s’agirait d’un mariage complaisant [sic] ou qu’il n’y 

aurait pas d’intention de l'un des époux de créer une communauté de vie durable. Les éléments 

invoqués par l’office des étrangers sont des éléments seulement à charge de la requérante, et sont 

seulement invoqués dans la présomption qu’il s’agirait d’un mariage complaisant [sic] vu que le 

requérante a une différence d’âge de 36 ans avec [M.A.]. Les éléments invoqués sont des éléments qui 

sont également présent [sic] dans la pluparts [sic] des couples et ne démontrent donc pas qu’il s’agirait 

d’un mariage de complaisance ou qu’il n’y aurait pas l’intention de créer une communauté de vie 

durable. Les différences entre les déclarations et les quelques choses que les mariés ne savent pas de 

l’un l’autre [sic] et la différence d’âge ne forment pas des indicateurs importants et concordants qui 

prouvent un mariage de complaisance. L’article 146bis n’est donc pas applicable en l’espèce. Il est donc 

démontré que durant l’enquête l’office des étrangers s’est comporté de manière manifestement abusive 

vu que dans l’ensemble [sic] de tous les éléments il a été décidé que le mariage ne pouvait pas être 

reconnu en Belgique et en conséquence le refus de la délivrance du visa [sic]. Dans tous les cas il y a 

un doute qui doit jouer dans la faveur de la requérante. La décision du 3 août 2017, notifiée le 4 août 

2017 de l’Office des étrangers concernant un refus de la délivrance d’un visa doit être annulée. » Elle 

estime à cet égard que « [l]a partie défenderesse ne réfute pas les arguments de la requérante dans sa 

note d’observations du 28 septembre 2017, dont acte. La partie défenderesse se limite à argumenter 

que le Conseil n’aurait pas de juridiction, quod non in casu. ». 

 

3.2 La partie requérante prend un second moyen de la violation des articles 8 et 12 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH). 

 

Elle fait état de considérations théoriques relatives aux articles 8 et 12 de la CEDH et soutient que « [l]e 

raisonnement de l’office des étrangers et le refus de délivrance de visa forment une violation des articles 

8 et 12 de la [CEDH]. En refusant le visa sur base des éléments invoqués erroné [sic], la requérante ne 

sait pas être près de son mari, ce qui est une violation de son droit familial et de son droit de fonder une 

famille. Chaque individu a le droit de vivre ensemble avec son mari ou sa compagne. Il est vrai que les 

articles 8 et 12 de la [CEDH] ne prétendent pas une protection absolue. Mais une interférence injustifiée 

par l’office des étrangers/ la partie défenderesse n’est pas admissible et forme une violations [sic] des 

articles précités. ». Elle ajoute que « [l]a requérante et [M.A.] ont déclaré, et cela a été accepté par 

l’office des étrangers vu qu’elle [sic] s’appuie sur les déclarations pour refuser le [sic] reconnaissance du 

mariage en Belgique, qu’après leur mariage ils ont résidé ensemble dans la famille de la requérante, ce 

qui prouve qu’une vie privée et familiale a été établis [sic]. Très peu après le mariage la requérante a fait 

la demande d’un visa pour rejoindre son mari. [M.A.] a 76 ans, est diabétique et vie [sic] seul dans une 

habitation en Belgique et a besoins [sic] de soins médicales [sic] qu’y [sic] ne peuvent pas être garantie 

[sic] au Maroc. La requérante habite chez sa maman au Maroc et est financièrement dépendante. De 

ces faits-là on peut conclure qu’une vie de couple et de famille normale n’est possible que sur le 

territoire belge et non au Maroc. En refusant la délivrance du visa, l’office des étrangers, s’est ingéré 

dans la vie familiale et/ou privée de la requérante ». 
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Elle fait également valoir, à titre subsidiaire, que « si il [sic] est estimé qu’il n’y a pas de vie privée et 

familiale établi [sic], le refus de délivrance de visa de la part de l’office des étrangers est une violation du 

droit de la requérante de fonder une famille, en conséquence, une violation de l’article 12 de la [CEDH]. 

Vu que seulement la Belgique, le lieu d’habitation de [M.A.], vient en compte pour établir une vie de 

couple et une vie de famille normale pour les raisons invoqué [sic] ci-dessus. Il n’est pas contestable 

qu’en refusant le visa, l’office des étrangers retire chaque contact physique et normal entre la 

requérante et [M.A.] et par cela ne respecte pas le droit de fonder une famille ». 

 

Elle conclut que « [l]a partie défenderesse ne réfute pas les arguments de la requérante dans sa note 

d’observations du 28 septembre 2017, dont acte. La partie défenderesse se limite à argumenter que le 

Conseil n’aurait pas de juridiction, quod non in casu. » 

 

4. Discussion 

 

4.1 Sur le premier moyen, le Conseil observe que la décision attaquée a été prise en application de 

l’article 32 du Règlement (CE) n°810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 

établissant un code communautaire des visas (ci-après : le code des visas), lequel précise : 

 

« 1. Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé: 

a) si le demandeur:  

[…] 

ii) ne fournit pas de justification quant à l’objet et aux conditions du séjour envisagé,  

[…] ». 

 

Il ressort de ces dispositions que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation à 

l’égard des demandes qui lui sont soumises en application de l’article 32 du code des visas. Le Conseil 

considère, cependant, que lorsqu’elle examine chaque cas d’espèce, l’autorité compétente n’en est pas 

moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle qu’il est de jurisprudence administrative constante que si l’obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les 

arguments avancés par la partie requérante, elle comporte, néanmoins, l’obligation d’informer la partie 

requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes d’une motivation qui réponde, 

fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Cette même 

jurisprudence enseigne également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-

ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin 

de permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un 

recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Sur ce dernier point, le Conseil 

ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à exercer, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation dans le cadre de 

l’application des dispositions applicables 

 

4.2.1 En l’espèce, s’agissant du grief selon lequel « dans la décision attaquée on ne peut pas retrouver 

quelle demande de visa a été introduite par la requérante », le Conseil observe qu’il ressort de l’examen 

du dossier administratif que la requérante a introduit une demande de visa court séjour (de type C) le 4 

avril 2017. De plus, il ne saurait y avoir de doute quant à la demande visée par la décision attaquée vu 

que la demande du 4 avril 2017 était la seule demande de visa pendante au moment de la prise de la 

décision attaquée et que la notification de la décision attaquée vise le numéro de la demande de visa. 

En outre, le Conseil souligne que la requérante est sensée savoir quel type de demande elle a elle-

même introduite et peut communiquer cette information à son conseil. Enfin, le Conseil observe que la 

partie requérante n’établit pas en quoi la circonstance que la décision attaquée ne vise pas quelle 

demande de visa elle rejette ferait grief à la requérante. 
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4.2.2 Sur le reste du premier moyen, le Conseil constate que les griefs formulés par la partie requérante 

à l’égard de la décision attaquée ont trait aux motifs invoqués par la partie défenderesse dans cet acte, 

à l’appui de son refus de reconnaître le mariage entre la requérante et Monsieur [M.A.]. 

 

Le Conseil rappelle qu’il est une juridiction administrative instituée en application de l’article 146 de la 

Constitution. Il souligne que l’article 144 de la Constitution dispose que les contestations qui ont pour 

objet des droits civils sont exclusivement du ressort des cours et tribunaux, et que l’article 145 de la 

Constitution dispose quant à lui que les contestations qui ont pour objet des droits politiques sont du 

ressort des cours et des tribunaux, sauf les exceptions établies par la loi. La nature du droit sur lequel 

porte le litige est dès lors essentielle pour opérer la distinction entre d’une part, la compétence exclusive 

des cours et des tribunaux concernant les contestations relatives à des droits civils, et d’autre part, leur 

compétence de principe concernant les contestations relatives à des droits politiques, à laquelle le 

législateur peut déroger (M. LEROY, Contentieux administratif, Bruxelles, Bruylant, 2008, p.86). Le 

législateur a fait application de la possibilité lui offerte par l’article 145 de la Constitution de confier à la 

juridiction administrative qu’est le Conseil, le contentieux relatif aux lois sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (Loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil 

d’Etat et créant le Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. 

ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 91). L’article 39/1, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 

dispose ainsi que: « Le Conseil est une juridiction administrative, seule compétente pour connaître des 

recours introduits à l’encontre de décisions individuelles prises en application des lois sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». L’article 39/2, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, précise en outre que le Conseil, lorsqu’il statue en annulation, se prononce sur les 

recours pour violation des formes soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, excès ou 

détournement de pouvoir. Il s’ensuit que la compétence du Conseil en tant que juge d’annulation, se 

limite à vérifier si aucune règle de droit objectif, sensu lato, n’a été méconnue par la décision prise dans 

le cadre de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Aussi, il n’appartient pas au Conseil de se prononcer sur l’opportunité d’un acte administratif. Si l’acte 

attaqué viole une norme dudit droit objectif, il peut être annulé et l’autorité administrative doit réexaminer 

la demande en prenant en considération la violation du droit objectif, telle qu’elle a été constatée par le 

Conseil.  

 

Il résulte de ce qui précède que le Conseil a, en principe, un pouvoir de juridiction pour, dans les limites 

précitées, statuer sur la légalité de la décision attaquée. Toutefois, cela ne signifie pas que le Conseil, 

dans le cadre de l’examen de son pouvoir de juridiction, est lié par l’objet tel que qualifié dans le recours 

(petitum). La circonstance que la partie requérante sollicite l’annulation d’une décision prise en vertu de 

la loi du 15 décembre 1980 n’implique en effet pas de facto que le Conseil dispose de la compétence 

juridictionnelle pour ce faire (cfr. J. VELU, conclusion sous Cass. 10 avril 1987, Arr. Cass., 1986-87, p. 

1046). Le Conseil doit ainsi analyser la cause d’annulation invoquée dans le moyen (causa petendi), et 

ce afin de vérifier si l’objet réel et direct du recours n’excède pas son pouvoir de juridiction (Cass. 27 

novembre 1952, Pas., 1953, I, p. 184; C. HUBERLANT, « Le Conseil d’Etat et la compétence générale 

du pouvoir judiciaire établie par les articles 92 et 93 de la Constitution », J.T., 1960, p. 79; J. SALMON, 

Le Conseil d’Etat, Bruxelles, Bruylant, 1994, p. 249; C. BERX, Rechtsbescherming van de burger tegen 

de overheid, Anvers, Intersentia, 2000, pp. 140 et 141). Le cas échéant, le Conseil doit se déclarer sans 

juridiction.  

 

Le Conseil est, ainsi, sans juridiction pour connaître des contestations qui portent sur des droits civils ou 

encore pour connaître des contestations qui portent sur des droits politiques que le législateur ne lui a 

pas expressément attribuées. 

 

De même, le Conseil ne peut pas connaître d’un recours ou d’un moyen dont l’objet réel et direct est de 

l’amener à se prononcer sur de telles contestations. La répartition de compétences entre les cours et les 

tribunaux et le Conseil peut avoir pour conséquence que différentes questions juridiques afférentes à un 

seul et même acte peuvent être soumises à l’appréciation de différents juges. Le Conseil disposant 

exclusivement des compétences lui attribuées, celles-ci doivent être interprétées de manière restrictive 

en manière telle que la partie requérante peut être confrontée à l’inconvénient de devoir saisir plusieurs 

juridictions. La répartition de la juridiction précitée peut également impliquer que dans l’hypothèse où 
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deux décisions seraient prises dans un seul instrumentum, une stricte distinction doit être opérée entre 

ces deux décisions (dans le même sens, arrêt du Conseil n°39 687, rendu en assemblée générale, le 2 

mars 2010).  

 

4.2.3 En l’espèce, le Conseil est saisi d’un recours en annulation d’une décision de refus de visa court 

séjour, prise en application de l’article 32 du code des visas. La motivation de cette décision repose sur 

un long développement factuel qui est explicitement articulé au regard des articles 18, 21 et 27 du Code 

de droit international privé, la partie défenderesse estimant, au regard des éléments du dossier, « 

l'article 146 bis du code civil belge [lequel] dit qu'il n'y a pas de mariage lorsqu'il ressort d'une 

combinaison de circonstances que l'intention de l'un au moins des époux n'est manifestement pas la 

création d'une communauté de vie durable, mais vise uniquement l'obtention d'un avantage en matière 

de séjour, lié au statut d'époux […] trouve à s'appliquer […] Dès lors, au vu de ces éléments, l'Office des 

étrangers refuse de reconnaître en Belgique le mariage conclu entre [A.M.] et [L.M.], et donc de 

reconnaître la qualité de membre de famille d'un citoyen de l'Union » et refusant par conséquent de 

reconnaître le mariage conclu et de considérer celui-ci comme pouvant justifier une demande de visa 

court séjour pour visite familiale. 

 

Il appert dès lors qu’en l’occurrence, la motivation de la décision attaquée repose sur une décision 

préalable de refus de reconnaissance d’un acte authentique étranger, à l’exclusion de tout autre motif 

qui lui serait propre, en manière telle que le pouvoir de juridiction du Conseil ne peut s’exercer sur cette 

décision préalable conformément à l’enseignement qui vient d’être exposé supra, le tribunal de première 

instance étant seul compétent pour se prononcer quant à ce. 

 

Ce constat est conforme à la jurisprudence du Conseil d’Etat qui s’est prononcé, dans différents cas, de 

la manière suivante « Considérant que le droit au séjour du requérant lié à la qualité de conjoint d’une 

Belge est contesté par voie de conséquence de la contestation qui porte sur cette qualité; que l’autorité 

ne pouvait valablement se prononcer sur le droit au séjour sans préjuger d’une décision qu’il 

n’appartient qu’au tribunal de première instance de prendre » (C.E., 23 mars 2006, n°156 831), et « 

qu’en constatant qu’en cas de refus de reconnaissance par l’autorité, l’article 27, § 1er, du Code de droit 

international privé, combiné avec l’article 23 du même Code, réserve désormais au tribunal de première 

instance la compétence de connaître d’une demande concernant la reconnaissance de la validité d’un 

acte authentique étranger, en se déclarant sans juridiction sur cette base, […], le Conseil du contentieux 

des étrangers n’a violé aucune des dispositions visées au moyen », (C.E., 1er avril 2009, n°192 125). 

 

Partant, le Conseil est sans juridiction pour connaître du reste du premier moyen, en ce qu’il ressort de 

l’argumentaire y exposé que la partie requérante entend uniquement contester la décision de refus de 

reconnaissance du mariage de la requérante, prise par la partie défenderesse. 

 

4.3.1 Sur le second moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, 

indépendamment de la question de l’application de la CEDH au cas d’espèce, la partie requérante ne 

donne aucune information susceptible d’établir la preuve de l’existence de la vie familiale alléguée de la 

requérante, alors que le lien d’alliance invoqué est précisément remis en cause par la partie 

défenderesse. 

 

4.3.2 En outre, s’agissant du « droit de la requérante de fonder une famille », le Conseil rappelle que la 

notion de « famille » visée par l'article 8 de la CEDH ne se borne pas aux seules relations fondées sur le 

mariage, mais peut englober d'autres liens « familiaux » de facto, lorsque les parties cohabitent en 

dehors de tout lien marital et une relation a suffisamment de constance (Cour européenne des droits de 

l’homme [ci-après : la Cour EDH], 27 octobre 1984, Kroon et autres c. Pays-Bas, § 30 ; Cour EDH, 18 

décembre 1986, Johnston et autres contre Irlande, § 55 ; Cour EDH, 26 mai 1994, Keegan contre 

Irlande, § 44 et Cour EDH, 22 avril 1997, X, Y et Z contre Royaume-Uni, § 36). Par ailleurs, les 

dispositions de l'article 8 de la CEDH ne garantissent ni le droit de fonder une famille ni le droit d'adopter 

(Cour EDH, 22 janvier 2008, E.B. contre France, § 41). Le droit au respect d'une « vie familiale » ne 

protège pas le simple désir de fonder une famille ; il présuppose l'existence d'une famille (Cour EDH, 13 

juin 1979, Marckx contre Belgique, § 31), voire au minimum d'une relation potentielle qui aurait pu se 

développer, par exemple, entre un père naturel et un enfant né hors mariage (Cour EDH, Nylund c. 

Finlande (déc.), n°27110/95), d'une relation née d'un mariage non fictif, même si une vie familiale ne se 
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trouvait pas encore pleinement établie (Cour EDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali 

contre Royaume-Uni, § 62), ou encore d'une relation née d'une adoption légale et non fictive (Cour 

EDH, 22 juin 2004, Pini et Bertani & Manera et Atripaldi contre Roumanie, § 148). 

 

4.3.3 Dans cette perspective, et en l’absence de tout autre élément susceptible de constituer la preuve 

des allégations de la partie requérante, le Conseil estime que celle-ci reste en défaut de démontrer 

l’existence, dans le chef de la requérante, d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. Il 

s’ensuit que la partie requérante n’est pas fondée à se prévaloir d’une violation de cette disposition en 

l’espèce. 

 

4.3.4 En outre, force est de constater que la requérante, ayant pu contracter mariage avec Monsieur 

[A.M.], ne démontre pas en quoi la décision attaquée porterait atteinte à son droit au mariage, tel que 

contenu à l’article 12 de la CEDH, indépendamment de la question de l’application de la CEDH au cas 

d’espèce. 

 

4.4 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-ci ne sont 

pas fondés. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois septembre deux mille dix-huit par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


